
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans sa réponse verbale, la Direction avait rajouté que chaque cas devait se régler individuellement 

et que le chef de secteur devait faire une demande écrite auprès du service des Ressources 

Humaines.  

Dans sa réponse verbale, la Direction avait rajouté qu’un listing nominatif, sous forme informatique, 

avait été élaboré par le service des Ressources Humaines.  

          BOURBON-LANCY            BOURBON-LANCY 



 

 

 

 

 

 

             

             

             

             

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le syndicat CGT a dénoncé, le 3 juillet 2014, l’accord de rentrée scolaire afin que l’ensemble des 

salariés concernés en bénéficient. Le syndicat FO en a fait de même le 10 juillet 2014. Par 

conséquent, une négociation est prévue dans les 3 mois en vue d’un nouvel accord.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emporté par son élan habituel qui consiste à répondre négativement aux questions du syndicat CGT, 

la Direction a pourtant mis à disposition des bouteilles de 50 cl…quelques jours après notre 

demande. 


